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COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ARBITRAGE 
Réunion restreinte du 07 juillet 2023 - PV N°1 

 

PRESENTS : MM. Jonathan BLONDY (Président) - Benjamin HAUTIER (Secrétaire de séance) - Mme Nathalie 

LONGUEVILLE - MM. Quentin BERTHELET - Daniel BOCQUIER - José DA SILVA - Victor DELACOUR - Quentin 

DELANNES - Mathieu DE MATOS - Pascal GRAULIÈRE - Grégory MOREAU - Bruno RONGIERAS - Aubin SOLER 

EXCUSES (motifs) : M. Camille KHIAL (raison professionnelle) 

INVITE : M. Franck FONTENELLE (nouvel arbitre arrivant en Dordogne - présent partiellement) 

 

OUVERTURE PAR JONATHAN BLONDY 
 

Jonathan BLONDY souhaite la bienvenue aux membres présents et les remercie de prendre une nouvelle fois 

du temps pour le Pôle Arbitrage en ce début d’été. Il excuse Camille, absent excusé.  

 

Rencontré en amont de la réunion, Franck FONTENELLE, nouvel arbitre arrivant de la région angevine, se 

présente. Affecté en Départemental 3, et officiel depuis six saisons, il est heureux de rejoindre la Dordogne pour 

relever un nouveau challenge, suite à une mutation professionnelle. Jonathan informe la CDA que son dossier 

a été transféré par son ancien District d’appartenance. Il lui reste désormais à signer une licence dans un club 

de Dordogne et à effectuer les démarches médicales. La CDA lui souhaite la bienvenue en Dordogne.  

 

INFORMATIONS DIVERSES  
 

- Plusieurs années sabbatiques ont été demandées officiellement sur l’adresse mail de la CDA.  

Pour rappel réglementaire, celles-ci doivent être adressées avant le 31 août de la saison en cours.  

Au niveau régional, Sylvain MENARD (JSA LIMENS) prendra une année OFF tandis que Quentin BERTHELET (FC 

PÉRIGORD CENTRE) et Mathieu DE MATOS (ES BOULAZAC) ont décidé d’arrêter l’arbitrage après de nombreuses 

années de bons et loyaux services.  

En District, la CDA a reçu des demandes de la part de Gabriel BOURNAZEL (FC FAUX), Frédéric CHARETTE 

(TRELISSAC APFC), Jérémie CLOFF (JSA LIMENS), Benoît DEGRACE (US COQUELICOTS DE MEYRALS), Yassine 

DJEBALI (MONTPON MENESPLET FC), Aziz ELAORF (CS LEGUILLAC), Christophe LOZACH (AS NONTRON SAINT 

PARDOUX) et Rui Manuel MARTINS PAIS (CO COULOUNIEIX CHAMIERS). 

Les membres présents valident à l’unanimité l’ensemble des années sabbatiques, qui seront transmises aux 

commissions du statut de l’arbitrage pour prise en compte. 

 

- Plusieurs demandes de changement de catégorie sont parvenues à la CDA. 

Olivier BECK (D1) a demandé par mail à être rétrogradé en D2 suite à la parution des classements, et malgré un 

maintien sportif acquis sur le terrain. Melvin PEUBRIER (JAD) a demandé à passer Seniors par anticipation et à 

être affecté en D3. Manon THIRANT (JAD) a souhaité devenir arbitre assistante spécifique dans le cadre d’un 

plan de carrière réfléchi. Jonathan BLONDY (AA Élite Régionale), annonce se mettre à disposition de la CDA pour 

officier au centre en District, pour pallier aux manques et besoins du Pôle Désignations.  

L’ensemble de ces demandes particulières d’affectation sont validées à l’unanimité. Jonathan BLONDY n’a pas 

participé au vote le concernant. 
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Par mail, Pierric FAYARD a informé de son souhait de reprendre l’arbitrage après trois saisons de pause. Il est 

proposé de l’affecter en catégorie Départemental 2. Après quelques discussions, la proposition est validée à 

l’unanimité. 

 

PRÉPARATION DE LA SAISON 2023/2024 
 

Pour rappel, deux arrêts avaient été annoncés en Seniors, et avant la parution des classements. En D1, Pascal 

AICHOUBA a décidé de stopper sa carrière. En Départemental 3, Olivier THOMAS a lui aussi mis fin à ses années 

de pratique. La CDA les remercie à nouveau pour les services rendus à l’arbitrage.  

Dans le cadre du suivi des renouvellements par la CDPA, plusieurs jeunes ont annoncé ne pas renouveler pour 

raison scolaire, en la personne de Tom ALAFORT (FC LA TOUR MAREUIL VERTEILLAC) et Ibrahim DAOUI (US LA 

CATTE). 

 

Planning annuel de la CDA :  

- Jonathan BLONDY présente de façon détaillée le planning annuel de la CDA. Après quelques ajustements, le 

planning est adopté à l’unanimité. Il sera adressé à l’ensemble des arbitres et observateurs, à l’issue de la 

validation des dates par le secrétariat du District. Nathalie LONGUEVILLE est chargée de se rapprocher de Piéric 

pour les valider au plus vite.  

- Certains stages ou réunions seront délocalisés. Grégory MOREAU propose de recevoir le Pôle Promotionnel 

au FC COTEAUX PÉCHARMANT et Victor DELACOUR sur les installations de l’US MUSSIDAN SAINT MÉDARD. Ces 

propositions seront étudiées après la sortie des calendriers régionaux, afin d’associer un match le samedi soir 

au stage de la journée, comme c’était le cas cette année.  

- Daniel BOCQUIER évoque la nécessité de placer un stage Futsal en début de saison. Le samedi 16 septembre 

au matin est choisi. Vincent CARON et Saïd EL MOUFFAKIR seront sollicités par Jonathan BLONDY pour animer 

ce stage. Un appel à candidature sera lancé pour recueillir les éventuels arbitres volontaires à la pratique du 

Futsal. Les réservations de salle pour les cours devront être effectués dans les meilleurs délais, et les formateurs 

se positionner au plus vite également. 

 

Pôle Promotionnel : 

La CDA a reçu plusieurs candidatures au Pôle Promotionnel. Un point à date est effectué. 

Souhait d’intégration Centraux Seniors : Julien BONNEFONS, Adel DHEMNI, Christophe DUMONT, Anthony 

GANDAIS, Sylvain LESSENOT, Nicolas MIGNOT, Xavier MORTASSAGNE, Émeline NIERICHLO et Léo PEREZ.  

Souhait d’intégration Assistants spécifiques : Manon THIRANT et Anne Sophie TINDER.  

Souhait d’intégration Jeunes : Paul COLIN BAUW, Gabin DUROYON, Jules GOMEZ, Charlie LABADIE, Théo LE 

DEVEHAT, Manon MERZEAU et Naïm NASSER-ROUSSELIE. 

Pour rappel : Adel DHEMNI, Sylvain LESSENOT et Théo LE DEVEHAT seront observés dès le début de saison 

2023/2024 afin de pouvoir éventuellement les présenter en tant qu’arbitres détectés.  

Concernant l’ensemble des demandes d’intégration, des décisions seront prises à l’issue du délai de 

consultation, lors de la CDA plénière prévue fin août 2023.  

 

D3 Promotionnels : 

Douze arbitres ont à l’heure actuelle fait volonté de candidater pour cette catégorie : BACAR, BONNEFONS, 

BOUALALA, COUTURE, DUFOUR, ENCARNACAO, GRAND, IMBERT, PAYEUR, PEUBRIER, SUDRET, ZGHAL 



 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ARBITRAGE DU 07.07.2023 PAGE 3 SUR 4 

 

Les arbitres D3 ont jusqu’au 31 juillet pour faire leur demande. Passé ce délai, ils seront affectés en D3 Non 

Promotionnels. 

 

Circulaire de début de saison : 

La circulaire de début de saison est examinée et des modifications sont apportées sur des points de détails.  

Une discussion s’engage autour de la notion de note minimale en théorie pour se maintenir et des ajustements 

sont faits en ce sens. 

 

Règlement intérieur : 

Le Règlement Intérieur du Pôle Arbitrage a subi une seule modification, ajustement imposé par des dispositions 

fédérales. Un seul ajout a été fait sur le RI, afin de rappeler le délai d’appel suite à la parution des poules 

d’observation. 

 

Organisation de la CDA et rôle des membres : 

Le document synthétique a été ajusté sur le Pôle Observation, aucune autre modification n’étant survenue. 

 

Composition de la CDA :  

- Peu de changements à prévoir pour la saison 2023/2024. 

Lucas CUADRA a souhaité prendre du recul, aux vues de son éloignement géographique et de projets personnels 

et familiaux. La CDA le remercie pour son implication durant les premières années du mandat 2020/2024. Une 

seule intégration est souhaitée, celle de Lucas MARLIER, afin de renforcer le Pôle Formation. 

- Des changements interviendront au niveau des représentations : 

Nathalie LONGUEVILLE est proposée en tant que représentante de la CDA à la Commission d’Appel, le 

changement du jour de réunion ne permettant plus à Quentin DELANNES de se rendre à celles-ci. 

Bruno RONGIERAS est proposé comme représentant de la CDA à la Commission des Jeunes en remplacement 

de Jonathan BLONDY.  

 

Liste des observateurs : 

La liste des observateurs départementaux doit être adressée au District Dordogne Périgord en vue du prochain 

CODIR.  

Des échanges s’installent autour du maintien ou non de Gilbert BOSSE comme observateur départemental. La 

liste proposée est validée avec une abstention et 12 voix pour, et elle sera donc transmise au Comité Directeur 

du District. 

 

RÉPARTITION DES OBSERVATEURS 
 

Les membres travaillent sur la répartition des observateurs par niveau.  

Il est décidé de proposer trois observations aux D3 Promotionnels cette saison, compte tenu de l’arrivée de 

nouveaux observateurs. Les observations du Pôle Promotionnel seront effectuées en binôme dans la mesure 

du possible.  

Pour rappel, l’observateur référent par catégorie est annoté souligné et en gras. 

D1 : BERTHELET, CLOFF, DOS SANTOS. 

D2 : HAUTIER, DA SILVA D, LADOIRE. 

D3 Promotionnels : BOCQUIER, RHODDE, VERNET. 
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D3 Non Promotionnels : BESSON, MARTINS PAIS, SOLER.  

AA Élite : BLONDY + 1 observation par un central. 

AA D1 : DELANNES + 1 observation par un central. 

Pôle Promotionnel (Seniors) : BLONDY, DE MATOS. 

Pôle Promotionnel (Jeunes) : BERTHELET, BLONDY, DELACOUR, DE MATOS, GRAULIERE, HAUTIER, MARLIER, 

RONGIERAS. 

 

TOUR DE TABLE 
 

Quentin BERTHELET présente rapidement un fichier en cours de création, qui par codage informatique fera 

remonter les points forts, les points à améliorer de chaque rapport d’observation, afin de cibler le travail et de 

l’individualiser pour nos arbitres. Une petite révolution !   

 

Bruno RONGIERAS évoque l’absence d’Aliou BA lors des finales. Jonathan BLONDY revient sur les évènements, 

en rappelant qu’il ne s’est pas présenté lors de sa finale de championnat, sans adresser de justificatif dans le 

délai imparti suite à la rencontre et malgré les informations transmises en amont par la CDA, pour alerter sur 

ces désignations, intervenant tard dans la saison. Une demande de rapport écrit va lui être adressée et le dossier 

sera traité lors de la CDA d’août. 

 

Pascal GRAULIÈRE demande à ne pas être arbitre réserviste D1 pour la saison 2023/2024 et rester uniquement 

affecté à sa catégorie Départemental 2. La CDA prend acte de cette décision individuelle. 

 

Daniel BOCQUIER revient sur la Commission de Discipline du jeudi 6 juillet. Clément CHAPLAIN ne s’est pas 

présenté. Il semble avoir adressé un mail d’absence mais qui n’est pas parvenu sur la boîte mail du District. En 

effet, le jeune arbitre est en vacances à l’étranger avec sa famille. 

 

Jonathan BLONDY remercie la CDA pour l’investissement considérable de l’ensemble des membres durant la 

saison 2022/2023, permettant d’atteindre 193 arbitres en fin de saison ! Aux vues des prévisions de 

renouvellement, le corps arbitral devrait être d’environ 170/175 arbitres en début de saison. Avec une grosse 

campagne de recrutement sur la saison 2023/2024, rêver des 200 arbitres en fin de mandat est envisageable et 

serait une énorme reconnaissance du travail de l’équipe durant quatre ans. 

Il termine en adressant ses plus sincères félicitations à Ingrid NIERICHLO pour la validation des examens de 

candidature en tant qu’Assistante en Division 2 Féminines, devenant ainsi candidate FFF. 

 

 
  Le Président,      Le Secrétaire de séance, 
  Jonathan BLONDY     Benjamin HAUTIER 


